
Régie des Eaux de Grenoble
6, rue Colonel Dumont

38003 Grenoble

Relations usagers
Tél. 04 76 86 20 70
Fax 04 76 86 20 78

La mensualisation
de vos factures d’eau

La mensualisation

Les moyens de paiement
à votre disposition

• La mensualisation

• Le prélèvement automatique

• Le TIP (titre interbancaire de paiement)

• Le chèque

• Le paiement en espèces (de 8 h à 13h)

• La carte bancaire (de 8 h à 13h)

• Le paiement en ligne sur www.reg-grenoble.fr

Quelque soit la solution choisie,
n’hésitez pas à nous contacter,
nous vous conseillerons.

Régie des Eaux de Grenoble
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Facile
• Remplissez le coupon joint (demande de
mensualisation et autorisation de prélèvement).

• Joignez un relevé d’identité bancaire (RIB),
postal ou de caisse d’épargne.

• Envoyez-nous la demande.

Nous vous proposons le 5, le 15 ou
le 25 de chaque mois. Dans le cas où 2
prélèvements ne seraient pas honorés, nous
serions amenés à suspendre le service.

Le solde de la facture annuelle sera prélevé
28 jours après la date d’émission de celle-ci.

Sans surprise

Un échéancier de vos mensualités vous sera
adressé pour la période à venir. Il sera ensuite
indiqué au bas de votre facture et recalculé en
fonction de la consommation de l’année
précédente.

Important

Pensez à nous communiquer tout
changement dans vos références bancaires
(en remplissant une nouvelle autorisation de
prélèvement).

Pour renoncer au paiement mensualisé, il vous
suffit de nous avertir, au plus tard 20 jours avant
la date du prochain prélèvement.

La mensualisation

Gratuit et simple

Tout en gardant le contrôle de vos dépenses,
la mensualisation vous permet d’échelonner vos
paiements sans autre démarche que de remplir
la demande initiale.

Pas de déplacement, pas de chéque à établir,
aucun frais supplémentaire.

Pratique

Chaque année, le réglement de votre facture se
fait en 11 fois.

Si vous êtes un nouvel abonné, vos mensualités
seront calculées en fonction d’une estimation de
votre consommation, jusqu’au prochain relevé
de votre compteur.

Ce service sera renouvelé par tacite
reconduction par période de 12 mois.
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